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d'autres formes de mauvais traitements

AUTORITÉ PALESTINIENNE (Gaza) Au moins 200 Palestiniens 

Le 7 août, le ministère de l'intérieur de l'administration de facto du Hamas à Gaza a annoncé que les forces 
de sécurité avaient libéré 150 des Palestiniens détenus, dont des leaders du Fatah.  

Amnesty International continuera de suivre la situation des personnes restant détenues, en tentant 
notamment d'obtenir qu'elles soient traitées avec humanité et qu'elles puissent bénéficier des services d'un 
avocat. Ces personnes doivent être libérées, à moins qu'elles ne soient déférées devant un juge et inculpées 
d'une infraction dûment reconnue par le droit. 

Aucune action complémentaire n'est requise pour le moment. Un grand merci à tous ceux qui ont envoyé des 
appels.


